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À l’ouverture de la réunion, le quorum est atteint par 35 votants, dont 8 membres représentés. 

 
Abrogation de la délibération relative à la prise en charge des droits d’inscription à l’HDR 
 

 
 

 Vu l’article L 712-3 du code de l’éducation 
 Vu la note annexe 

 
 

 
Approbation de l’abrogation de la délibération relative à la prise en charge des droits d’inscription à 
l’HDR 

Pour 25 

Contre 0 

Abstention 10 

 

Le conseil d’administration approuve l’abrogation de la délibération relative à la prise en charge des 
droits d’inscription à l’HDR 

 

Fait à Rouen, le 12 décembre 2025 

Le Président de l’Université de Rouen Normandie, 

Franck LE DERF 
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